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OBSERVATOIRE DE LA PARITE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES

SERVICE DU PREMIER MINISTRE

Paris, le 7 novembre 2007

COMMUNIQUE DE PRESSE

Présidence Française de l' Union Européenne en 2008 : Garantir l'égalité
entre les Femmes et les Hommes

Rencontre de Marie-Jo Zimmermann avec le commissaire européen M. Vladimir Spidla

Mme Marie Jo Zimmermann, députée de la Moselle, présidente de la Délégation aux droits
des femmes de l'Assemblée nationale et Rapporteure de l'Observatoire de la parité, a été reçue
par M. Vladimir Spidla, commissaire européen à l'emploi, aux affaires sociales et à l'égalité
des chances le mercredi 7 Novembre 2007, au siège du Parlement européen à Bruxelles.

 Considérant que la présidence française est l'occasion de promouvoir l'égalité des chances et
tout particulièrement l'égalité entre les femmes et les hommes, cette rencontre a été l'occasion
de souligner la feuille de route définie par le commissaire.

Six domaines d'action prioritaires ont été définis pour 2006-2010:
− une indépendance économique égale pour les femmes et les hommes
− la conciliation de la vie professionnelle, familiale et privée
− la représentation égale dans la prise de décision
− l'éradication de toute forme de violence et de traite d'êtres humains fondée sur le genre
− l'élimination des stéréotypes de genre dans la société
− la promotion de l'égalité entre les sexes à l'extérieur de l'Union Européenne.

Mme Zimmermann a mis en avant la nécessité de mettre en place un véritable suivi des
politiques publiques d'égalité et de leur évolution- au travers d'un calendrier- ainsi que l'
évaluation de leurs effets concrets.
A été soulevé l'importance de la mise en place d'une campagne de communication  qui
permettra aussi bien d'informer les femmes de leurs droits, qu'aux hommes de s'investir dans
la sphère privée, Mme Zimmermann a insisté sur les risques d'une vision trop restrictive des
politiques d'égalité des chances qui ferait l'économie d'une approche intégrée de l'égalité entre
les femmes et les hommes, dans tous les domaines possibles de discrimination: âge, handicap,
orientations sexuelles, origine sociale, ethnique, orientations sexuelles, religion.
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